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e-lyco reste accessible durant cette période (partie pédagogique) ; il peut néanmoins y avoir 

des instabilités liées aux procédures d’archivage des cours créés automatiquement par import 

emploi du temps. 

Certains services externes peuvent ne plus être accessibles en fonction des procédures de 

transition des éditeurs tiers (Pronote…). 

 

2. Quels sont les deux types de cours dans l’ENT ? 
2.1. Les cours créés automatiquement 

Un cours créé automatiquement est un cours créé par un import d’emploi du temps réalisé 

par l’administrateur de l’établissement et sans aucune action de l’enseignant. 

Tous ces cours sont automatiquement archivés chaque année durant l’été et n’apparaissent 

plus dans la liste des cours actifs. 

Les cours de 2018-2019 créés automatiquement sont archivés entre le 1er et le 15 août 2019. Ils seront dans 
la liste des cours de l'enseignant visibles avec le filtre "cours archivés" 

2.2. Les cours créés manuellement 
Un cours créé manuellement est un cours créé directement par l’enseignant (donc hors 

création automatique via import d’emploi du temps). 

La gestion des élèves 2018-2019 dans vos cours et la gestion des ressources de vos cours 2018- 

2019 sont des actions complémentaires. En fonction de vos besoins, vous choisissez les 

options les plus pertinentes parmi celles détaillées dans ce document. 

Tous ces cours restent par défaut actifs sans action de votre part ou celle de l’administrateur 

de l’établissement. Ils ne sont donc ni archivés, ni supprimés pendant l’été. 

  

 
 
 
 

1. Qu’est-ce qu’une Transition d’année ? 
 

A la fin de l’année scolaire, itslearning met en place une opération de transition d’année qui 

vise à passer d’une année scolaire à l’autre. 

Cette opération est réalisée par itslearning ou par l’administrateur de votre établissement 

pendant l’été et n’a pas d’impact sur vos pratiques pédagogiques dans l’ENT. L’administrateur 

a accès à des procédures spécifiques qui lui sont communiquées directement par les équipes 

d’itslearning en août 2019.  
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3. Synthèse des actions à mener 
3.1. À la fin de l’année scolaire 

 

MANIPULATION A OPERER : 
L’enseignant archive son cours 2018-2019.  
Les élèves y accèdent toujours depuis les 

cours archivés. 

Quels types de cours l’enseignant a-t-il utilisés en 2018-2019 ? 

Si les cours ont été créés 
manuellement par l’enseignant :  

• les cours restent par défaut 

actifs pour l’enseignants et 

les participants 

Deux choix sont possibles :  
Que faire des élèves de l'année 2018-2019 inscrits dans ses cours ? 

Si l’enseignant souhaite leur en laisser 
l’accès, manipulation à opérer : 

• Laisser les élèves inscrits en 

2018-2019 dans le cours 

Si l’’enseignant souhaite leur en 
interdire l’accès, manipulation à opérer : 

• Enlever les élèves inscrits en 

2018-2019 dans le cours 

Si les cours ont été créés  
par import emploi du temps : 

• Les enseignants et les 

participants inscrits ont toujours 

accès à ces cours  

• Les cours sont automatiquement 

archivés entre le 1er et 15 août  

A B 
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3.2. À la rentrée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Je gère l’accès à mes cours pour les élèves 2018-2019 
4.1.  Je laisse mon ou mes cours 2018-2019 en accès libre  

à mes élèves 2018- 2019 
 

Si vous souhaitez que vos élèves 2018-2019 conservent l’accès à vos cours 2018-2019, comme 

espace de révisions, par exemple, vous pouvez les laisser inscrits comme participants à ces 

cours. 

4.1.1. Dans le cas de cours 2018-2019 créés automatiquement par un import Emploi du 

temps 

Ces cours sont archivés par itslearning chaque été et sont accessibles dans les cours archivés. 

Pour y avoir accès, allez dans l’onglet cours de la barre horizontale de menu et filtrez sur 

« Archivé ». Cliquez sur l’intitulé du cours qui vous intéresse : 

 
• Soit le cours est crée automatiquement par import emploi 

du temps, avec les nouveaux élèves de 2019-2020 

• Soit l’enseignant crée son nouveau cours et ajoute les 

participants 

L’enseignant veut réutiliser les ressources du cours 2018-2019 

A faire dans les 2 cas : 
Depuis le cours archivé 2018-2019 archivé :  

• l’enseignant duplique les ressources vers le nouveau 

cours 2019-2020 

• l’enseignant désactive les ressources du cours et les 

active au fur et à mesure de l’avancement 
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Pensez à expliquer à vos élèves comment trouver votre cours archivé. 
 
 
 

Soyez attentifs au filtre : Cours actif ou cours archivé lorsque vous recherchez 

un cours. 
 

 

4.1.2. Dans le cas de cours 2018-2019 créés manuellement 
Le(s) cours reste(nt) par défaut actif(s), c’est-à-dire accessible(s) à tous les participants. 

 
 

Recommandation : Pour éviter de surcharger votre liste de cours et celle de vos élèves, il 

est conseillé d’archiver les cours 2018-2019. Ils restent accessibles à tous mais ne 

surchargent pas la liste des cours actifs en 2019-2020. 

Pour y avoir accès, allez dans l’onglet cours de la barre horizontale de menu et filtrez les cours 

« Archivé ». Cliquez sur l’intitulé du cours qui vous intéresse : 
 

Pensez à expliquer à vos élèves comment trouver votre cours archivé. 
 
 
 

Soyez attentifs au filtre : Cours actif ou cours archivé lorsque vous recherchez 

un cours. 
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4.2.1. J’enlève les participants 2018-2019 

Dans la hiérarchie Classes par l’onglet Synchronisation hiérarchique, en enlevant la hiérarchie 

entière 

OU 

En enlevant tous les participants (élèves et invités) depuis l’onglet « Participants » (cochez le 

ou les noms et cliquez sur « Enlever ») 

 

 
RAPPEL : Seules les personnes inscrites à un cours (présentes dans la liste des 

participants) peuvent y accéder. 

5. Je gère mes ressources 2018-2019 
 

Recommandation : Pour éviter de surcharger votre liste de cours et celle de vos élèves, 

il est conseillé d’archiver les cours 2018-2019. Ils restent accessibles à tous mais ne 

surchargent pas la liste des cours actifs en 2019-2020. 

5.1. Je réutilise les ressources d’un cours 2018-2019 en 2019-2020 

5.1.1. Dans le cas de cours 2019-2020 créés automatiquement par un import Emploi du 

temps 

➢ Etape 1 : j’accède à mon cours 2018-2019 

➢ Etape 2 : je duplique son contenu 

A partir du dossier racine, je peux « copier » tout le contenu du cours, en cochant tous les 

éléments. Sinon, vous choisissez les ressources individuelles. 

 
 
 
 

4.2. J’interdis l’accès à mon ou mes cours 2018-2019 à mes élèves 2018-2019 
J’accède à mon cours archivé 

Pour y avoir accès, allez dans l’onglet cours de la barre horizontale de menu et filtrez les cours 

« Archivé ». Cliquez sur l’intitulé du cours qui vous intéresse : 
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Veiller à ne pas cocher « Inclure des réponses et soumissions » (les résultats de 

l’année précédente seraient importés). 

 
 
 
 
 
 

➢ Etape 3 : je colle le contenu dans le cours de destination (2019-2020) créé 

automatiquement 
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Dans le cas de la duplication du contenu d’un cours dans un autre, tout le contenu 

pédagogique (ressources et activités) est accessible aux nouveaux participants 

ajoutés au cours. Vous pouvez désactiver tout le contenu puis rendre les ressources 

accessibles aux élèves au fur et à mesure de l’avancement de l’année scolaire : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Recommandation : Attention, si vous aviez modifié les autorisations par défaut 

(accès restreint à un groupe ou à certaines personnes seulement) sur certaines 

ressources du cours 2018-2019, ces habilitations sont maintenues dans le cours 

2019-2020. Pensez à les désactiver pour restaurer les accès par défaut aux 

ressources, comme ci-dessous : 
 

 
 
 

Recommandation : Attention, si vous aviez intégré des liens vers l’arborescence 

vers des ressources ou des activités du cours 2018-2019, ces liens sont maintenus 

et seront dysfonctionnels pour vos élèves 2019-2020 (sauf si la copie est effectuée 

avec la fonctionnalité « Modèle de cours »). Pensez à les mettre à jour pour garantir l’accès à 

la ressource du cours 2019-2020. 
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5.1.2. Dans le cas de cours 2019-2020 créés manuellement 

➢ Etape 1 : je crée mon cours 2019-2020 

➢ Etape 2 : j’accède à mon cours 2018-2019 

➢ Etape 3 : je copie son contenu 

A partir du dossier racine, je peux « copier » tout le contenu du cours, en sélectionnant tous 

les éléments, avec la coche supérieure. Sinon, vous choisissez les ressources individuelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

➢ Etape 4 : je colle le contenu dans le cours de destination (2019-2020) que j’ai créé 
 

 Veiller à ne pas cocher « Inclure des réponses et soumissions » (les résultats de 

l’année précédente seraient importés). 
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Dans le cas de la duplication du contenu d’un cours dans un autre, tout le 

contenu pédagogique (ressources et activités) est accessible aux nouveaux 

participants ajoutés au cours. Vous pouvez désactiver tout le contenu puis rendre les 

ressources accessibles aux élèves au fur et à mesure de l’avancement de l’année scolaire : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Recommandation : Attention, si vous aviez modifié les autorisations par défaut 

(accès restreint à un groupe ou à certaines personnes seulement) sur certaines 

ressources du cours 2018-2019, ces habilitations ne sont pas maintenues dans le 

cours où elles sont dupliquées (sauf si vous dupliquez les ressources à l’aide du modèle de 

cours). Pensez à les désactiver pour restaurer les accès par défaut aux ressources dans le 

cours 2019-2020 si souhaité, comme ci-dessous : 
 

 
 

Recommandation : Attention, si vous aviez intégré des liens vers l’arborescence vers 

des ressources ou des activités du cours 2018-2019, ces liens sont maintenus et 

seront dysfonctionnels pour vos élèves 2019-2020 (sauf avec le modèle de cours). 

Pensez à les mettre à jour pour garantir l’accès à la ressource du cours 2019-2020. 

➢ Etape 5 : j’ajoute les participants 2019-2020 
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5.2. Alternative (facultative) : j’utilise la fonctionnalité « modèle de cours » pour 
dupliquer le contenu de 2018-2019 

Si vous avez déjà abordé la notion de modèle de cours en formation, il vous est recommandé 

d’utiliser ce principe lors de la transition d’année et pour toute mise à jour. 

Avec le modèle de cours, la duplication du cours et de son contenu à l’identique est facilitée. 

 

Principes : 

✓ Le plan est dupliqué (contenu + paramètres du plan modèle) 

✓ Les ressources sont dupliquées 

✓ Les groupes du cours sont dupliqués (vides)  

✓ Les autorisations d’accès aux ressources modifiées pour des rôles et/ou des groupes sont 
dupliquées automatiquement avec les ressources  

✓ Les liens vers l’arborescence dupliqués pointent vers les ressources du cours 2019-2020  

✓ Les fonctions du cours activées / désactivées sont dupliquées 

✓ Seuls les participants du modèle de cours ne sont pas conservés 

✓ Si le modèle est appliqué plusieurs fois à un même cours, aucune ressource déjà 

dupliquée ne l’est une seconde fois (pour éviter les doublons) 

➢ Etape 1 : je crée mon cours 2019-2020 

➢ Etape 2 : j’accède à mon cours 2018-2019 

 
Recommandation : l’application du modèle va dupliquer les ressources et les 
paramètres du cours 2019-2020. 

o Pensez à désactiver les ressources avant d’appliquer le modèle pour éviter 

d’activer par défaut les évaluations (devoirs, exercices) et leurs corrigés dans le cours 

2019-2020. 

o Si vous utilisez le plan (de cours), vérifiez dans ses paramètres que l’état par 

défaut du plan est « inactif » dans le cours modèle (2018-2019) avant de l’appliquer au 

cours 2019-2020 : 
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o Choisir le cours 2018-2019 comme modèle, 

▪ Si vous utilisiez des périodes pour le cours 2018-2019, modifiez-les 

▪ Si vous aviez des dates en lien avec les plans, cochez « effacer les 

dates » 

o « Appliquer un modèle » 

 

 
➢ Etape 4 : j’ajoute les participants au cours 2019-2020 

 

 
➢ Etape 3 : je copie son contenu en me basant sur le cours 2018-2019 comme modèle 

o Depuis le cours 2019-2020 encore vide de ressources, je clique sur « Plus1», 

« Paramètres », « Propriétés et fonctions du cours » 

o Je clique sur les 3 points en haut à droite, « Appliquer un modèle » : 


